
OR D O N NA N C E
DU ROY,

Portant que les Capitaines & MaIfres qui vort à la Pefclze
e la kiorüe à la Cole de Labrador, prendro#r place pour

les Havres, Graves &r Sechieries avec- leurs. Chaloupes, qui
ne mettrons cependnt à la Mer qu'à la veüe de Terre.

D 14. Mars 1718.

DE PAR LE ROY.
S A M'A JEST E ayant égard aux reprefenta-
Jtions qui luy ont efté faites par les Negocians

& Armateurs de Saint Malo , que l'Ordonnance
renduë le 2: May 17! 6. par rapport aux places
neceffaires. pour la Pefche de la Morue à fa*Cofe
de Labrador, pouvoit efire fujette à de grands incon'
veniens, En ce que les Capitaines qui, cônforme:-
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